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RÉPUBLIoUE DU BÉNtN
Frat€rnilé-Justice-Travâil PRASG2CG

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIOUE

DÉCRET N" 2017- 513 du 09 novembre 2017

portant ratification de l'accord de prêt, signé à Cotonou,

le 12 septembre2017, entre la République du Bénin et

la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD),

dans le cadre du financement partiel du Projet
d'aménagement et de bitumage de la route Lokossa-

Dévé-Aplahoué-Frontière du Togo.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

Vu

Vu

Vu

DECRETE:

k

la loi n" 2017 -37 du 06 novembre 2017 portant autorisation de ratification de l'accord
de prêt, signé à Cotonou, le"12 septembre2017, entre la République du Bénin et la
Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), dans le cadre du financement
partiel du Projet d'aménagement et de bitumage de la route Lokossa-Dévé-Aplahoué-
Frontière du Togo ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2017-506 du 27 octobre 2017 portant composition du Gouvernement,

Article 1e'

Est ratifié, l'accord de prêt d'un montant de vingt-cinq milliards (25 000 000 000) de francs

CFA, signé à Cotonou, le 12 septembre 2017, entre la République du Bénin et la Banque Ouest

Africaine de Développement (BOAD), dans le cadre du financement partiel du Projet

d'aménagement et de bitumage de la route Lokossa-Dévé-Aplahoué-Frontière du Togo et dont le

texte se trouve ci-joint.



Article 2

Le présent décret sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice et de la Législation,

Fait à Cotonou, le 09 novenbre 017

Patrice TALON.-

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

oseph DJO ENOU Romuald WADAG

Le Ministre des lnfrastructures
et des Transports,
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Entre

LA BANQUE OUESTAFRTCAINE DE DEVELOPPEMENT

LA REPUBLIQUE DU BENIN

POUR LE FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET
ü,AMENAGEMENT ET DE BITUMAGE DE LA ROUTE

LCKOSSA . DEVE _ APLAHOUE - FRONTIERE DU TOGO
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La tsANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELoPPEMENT (BoAD), Etablissemeni pui:IIc a
caractère international, créée par l'Accord instituânt une Banque Ouest Africaine de
Développement en date du 14 novembre 1973, tel que comp!été par le Traité de l'union
Econornique et IVlonétaire ouest Africaine, au capital de Francs cFA mille cent cinquante-
cinq milliards (1 155 000 000 000) dont le siège social est situé au 6g, Avenue de la
Libération, B.P.1172 Lomé, République togolaise, représentée par son président,
Monsieur christian ADovELANDE, dûment habilité à l'effet des présentes (ci-après
dénommée la ,, Bsnqua ,r1,

d'une part,

ET

La REPUBLIQUE DU BENIN, représentée par lr/tonsieur Romuald WADAGNI, Ministre de
l'Economie et des Finances, agissant ès-qualités (ci-après dénommée l,«Emprunteur >r),

d'a utre part,

PREAMBULE

L'Enrprunteur envisage de réaliser (i) l'aménagement et le bitumage de Ia route Lokossa-
Dévè-Aplahoué, sur une longueur de trente-six (36) kilomètres et une plateforme de dix
(10) mètres; et (ii) l'élargissement de neuf (9) mètres à dix (10) mètres du tronçon
Aplahoué-Frontière Togo sur une Iongueur de dix (10) kilomètres (ci-après dénommé Ie
« Pro.jet »), tel que décrit en Annexe 1, sur la base des données et infoimêtions fournies
par l'Emprunteur à la Banque.

Par lettre n' 4226120161MEF/DC/5GM/CAA du 26 décembre 2016 du Ministre de
l'Economie et de Finances, l'Emprunteur a demandé à Ia Banque de contribuer au
financement du Projet par le biais d'un prêt. L'Emprunteur s,est lui-même engagé à
contribuer au financement du Projet pour un montant hors taxes d'un milliard ciÀq cent
trente-six millions (1 536 000 000) de Francs cFA et à prendre en charge tout dépassement
éventuel du coût du Projet ainsi que l'ensemble des taxes, impôts et àroits de douane sur
tous les biens et services nécessaires au projet.

La Banque, ayant analysé les documents relatifs au projet ainsi que les éléments de nature
économique et juridique que lui a transmis l'Erfp+unteur, a considéré quc lc financement
demandé pouvait entrer dans le champ d'activité que lui ont assigné les Etats membres
de la Banque et qu'elle pourrait accorder, un prêt (ci-après dénommé le « prêt »), à
l'Emprunteur.
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Section '1.01 - Conditions Générales

Le présent Accord de Prêt incorpore, par voie de référence, res conditions générares
applicables 

_aux accords de prêts de la Banque de mars 2000 (ci-après dénomm-ées les u
Conditions Générales ») document joint en Annexe 0.

L'Accord de Prêt et ses annexes y compris les Conditions Générales sont indissociables et
forment un acte contractuel unique.

Section '1.02 - Définitions

Les termes et expressions définis dans les Conditions Générales et qui sont utilisés dans le
présent Accord y auront le même sens, à moins que le conteite n,impose un sens
différent.

ARÏICLE I . CONDITIONS GE NERALES.DEFIN ITIO i..,]S

En outre :

« Appel d'Echéance »

« Date de valeur >r

<< Date d'Echéance »

<< Devises
d'Endettement »

<< Echéance »

« Environnement »

signifie Ia lettre adressée par la Banque à l,Emprunteur
précisant notamment les sommes dues par celui-ci au titre
d'une Echéance du Prêt ainsi que leurs conditions et mode
de calcul, à laquelle est jointe la certification du panier de
Référence par le commissaire aux comptes de la BOAD;

signifie (i) dans Ie cas d'une mise à disposition de fonds au
profit de l'Emprunteur, le jour où le compte de la Banque
auprès de l'Agence principale de la BCEAO à Lomé est
débité pour exécuter l'ordre de mise à disposition de fonds
cionné par la Banque; (ii) Cans le cas de remboursement
d'échéance à la Banque, le jour où le compte de la Banque
auprès de l'agence principale de la BCEAO à Cotonou est
crédité du montant correspondant;

signifie le dernier Jour Ouvrable de chaque période
côntractuelle d'exigibilité de toute somme due au iitre du
Prêt, soit les 30 avril et 31 octobre de chaque année;

désigne toutes devises ou monnaies dans lesquelles sont
facturées ou remboursés l'endettement de la Banque y
compris le franc CFA, telles que prises en compte dans là
détermination du Panier de Référence;

désigne le montant des sommes dues par l,Emprunteur à
chaque Date d'échéance, à la fin de chaque période
d'lntérêts, en principal, intérêts, commissions frais et
accessoires;

signifie l'ensemble ou certains des éléments suivants: l,air
(y compris l'air à l'intérieur des bâtiments et l,air dans
d'autres structures naturelles ou artificielles au-dessus ou
au-dessous du sol), l'eau (y compris, notamment les eaux
souterraines et les eaux de surface), les terrains (y compris,
notamment le sol et le sous-sol), la faune, la flore, ainsi que
le climat, les paysages, l'environnement bâti et culturel et le
bruit, dans la mesure où ils influent sur les conditions de vie
des êtres huma ins ;
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« tormu!e
d'lndexation »

« Jour Ouvrable »

« Lois
Environ nementales et
Socia les »

«MFCFA»

<< Panier de Référence »

« Panier de Référence
Moyen ))

désione la fo'r-.. , ue ,.t ite en Annexe 6 de l'Accord de Prêt'

triuJni iuqr.l " c:1 t.lr(',1è Ie mÔntant des Echéances du
"piOtl .n p.in.lpài et intérêis, sur la base du Panier de

Référence des Devises C'EnCettement de la Banque ;

sionifie un iour (autre qu'un jour férié, un samedi ou un

âi?"r".r,àj, '., .orrc duquel ies banques et les marchés

financiers sont ouverts et {onctionnent à Lomé et Cotonou ;

signifie tous ies iois et les règlements de la.Republique du
-eËnin 

ippLicabfes au Projet dônt l'objet est la prêservation'

i" oi"t.,?iià^ ou l'amelioiation de l'Environnement eVou la

prà"""ii"" des nuisances à l'Environnement, y compris dans

ieurs dispositions prévoyant les modes de réparation et

d'indemnisation des dommages causés à l'Environnement

ou retatifs aux Substances D-angereuses ou à Ia santé' la

relrritZ- "i i;hygiane, les lois et tous Ies règlements. de la
i;;r;liq;; dü"eenin applicables en matière sociale' de

Jiàii ar.j travail ou de santé et sécurité y compris les

a utorisations en matière d'Environnement;

Million de Fra ncs CFA

désione le panier de Devises d'Endettement déterminé à

"riii, J" ie,'td"tte*ent global de la Banque pour un arrêté

i"rn"ttiLf àonné des coÀptes de la Banque, permettant de

ràroli uptOt chaque Mise à Disposition du. Prêt..1ê part

ràpréseniée par cette Mise à disposition dans les diTférentes

Devises d'Endettement, étant précisé que :

i) sa structure est représentative des 
, 
différentes

monnaies qui composent l'Endettement de la Banque ;

ii) le panier de référence déterminé pour un arrêté est' 
cetui applicable pour le semestre qui suit;

le Panier de Référence reste provisoire jusqu'à la

dernière Mise à DisPosition,

le Panier de Référence définitif est calculé après la date

de la dernière Mise à Disposition;

i ii)

iv)

désigne. en cas de pluralité de Mises à Disposition sur le

P;êi: Ë Êunil, au' Référence déterminé en faisant la

movenne des structures de Devises d'Endettemeâtlyant
Ë"tirit r"ivrites à Disposition sur la Période d'lntérêts

considérée, étant P récisé que :

i) le Panier de Référence Moyen reste provisoire jusqu'à la

dernière Mise à DisPosition,

ii) le Panier de Référence Moyen définitif est calculé après

à la date de la dernière Mise à Disposition;



« Politiq ues
Directives
Sauvegarde
Environnementale
Sociale de la BOAD »

« PG ES »

<< Su.bsta nces
Dangereuses »

et
de

et

signif ie ies ciocrments de poiitiques et de directives cje la
Banque en r:a.iière environnementale et sociale dans le
financement du Projet, disponibles sur le site WEB à

l'a d resse http://www. boad.orq/wp-content/u ploads/u p lo ad/
ethi crre/no iri ues et rocedures env dfo notamment:o D

la Politique opérationnelle de la Banque Ouest Africaine
de Développement en matière d'évaluation
environnementale et sociale des Projets (2015) ;

la Politique de la BOAD en matière de genre;

les Directives opérationnelles « Déplacement et
réinstallation des populations de la BOAD »;

les Directives opérationnelles "5anté et sécurité
publiq ues" de la BOAD ;

les Directives operationnelles "Matières dangereuses"
de la BOAD ;

les normes de sauvegarde environnementale et sociale
de la Banque: i) évaluation et gestion des risques et des
impacts environnementaux et sociaux, ii) main-d'ceuvre
et conditior-rs de travail, iii) prévention et réduction de
la pollution, iv) santé, sécurité et sûreté des
communaLrtés, v) conservation de la biodiversité et
gestion du!'able ressources naturelles vivantes, et vi)
acquisition des terres et réinstallation des populations ;

signifie le Plan de Gestion E nvironnem entale et Sociale
figurant à l'Annexe 1 de l'Accord de Prêt;

signifie tout déchet, polluant, contaminant et autre
substance (sous forrne liquide, solide, gazeuse, d'organisme
vivant ou sonore) qui est nuisible à la santé humaine ou à

toute autre forme de vie ou à l'Environnement ou qui
constitue une nuisance pour toute personne ou qui rend
l'utilisation ou Ia propriété de toute terre ou bien plus
coûteuse;

« UEIVIOA » signifie l'Union Economique et Monétaire Ouest
Africaine.

Le présent Accord de Prêt a pour objet Ie financement des dépenses engendrées par la
réalisation du Projet telles que celles-ci sont définies à l'Annexe 1, par la mise à la
disposition de l'Emprunteur du Prêt d'un montant maximum en principal de vingt-cinq
milliards (25 000 000 000) de Francs CFA.

ARTICLE II . OBJET - MONTANT - DUREE - DIFFERE

Section 2.01 - Objet - Montant

ÿ
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Section 2.02 - Durée

i-e prêt est consenti par la Banque pour r.rnc c,Iéc dc dix (10) ans à compter de la Date
d'Entrée en Vigueur de l'Accord de Prêt.

Section 2.03 - Différé

Sous réserve de la parfaite exécution par l'Emprunteur de ses obligations au titre de
I'Accord !e. frêt la Banque lui accorde un différé de trois (3) ans péndant lequel seuls
seront exigibles les intérêts, commissions, frais et accessoires afférents au prêt.

ce différé sera de plein droit révoqué si la Banque doit prononcer l,exigibilité anticipée
conformément aux dispositions des présentes et des Conditions Généralesl

ARÏICLE III . MODALITES D'ACOUISI TI ON DES BIENS, SERVICES ETTRAVAUX - MISES A
DISPOSITION - DATE LIMITE D E MOBILISATION

Section 3.01 - Modalités d'acquisition des biens, services et travaux

Les biens, services et travaux financés sur le prêt seront acquis conformément aux
dispositions contenues dans le document intitulé « Directives relatives à la passation oes
marchés de biens, travaux et services (autres que les services de consultantsj financés par
un prêt de la Banque ouest Africaine de Développement (BoAD) » joint en Annexe 2 et
le document intitulé « Directives relatives à Ia passation des maichés de services de
ccnsultants financés par un prêt ou une avance de {onds de la Banque ouest Africaine de
Déveicppernent (BOAD) » joint en Annexe 3 à l,Accorcl de prêt, par :

a) appel d'offres international ouvert, pour Ies travaux routiers et les travaux
connexes;

b) consultation restreinte sur la base d'une liste de bureaux d'études établis dans
l'UEMOA après un appel à manifestation d,intérêt, pour le contrôle et la
surüeillance des travaux et l'audit technique et financier;

c) appel d'offres national, pour l'acquisition de véhicule et le suivi-évaluation;

d) demande de cotation pour l'acquisition de compteurs automatiques de trafic,
renforcement de capacité et équipement inteinet et connexion à la fibre
optique;

e) consultation d'organisations Non Gouvernementales (oruc) au niveau national,
pcur les prestations relatives aux mesures environnementales (sensibilisation des
populations locales et plantation d'arbres) ;

f) convention entre le [r/linistère des lnfrastructures et des Transports et le Centre
National de la sécurité Routière (cNSR), pour le volet relatif à la sensibilisation à
la sécu rité routière ;

g) convention entre le tvlinistère des lnfrastructures et des Trânsports et l'Agence
Béninoise de l'Environnement (ABE), pour le suivi environnementaldu projel.
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La première lrlise à Disposition sur j'initiative de i'Emprunteur est subcrcior,rée à ia
réalisation des conditions préalables visées à l'Article Vll du présent Accord :

Les Mises à Disposition du Prêt seront effectuées soit par paiement direct aux
fournisseurs (Procédure BOAD/|), selon l'échéancier de paiement prévu au marché et à la
demande expresse de l'Emprunteur, soit sur remboursement des dépenses effectuêes
(Procédure BOAD/Il), soit par remboursement garanti à une banque commerciale des
pâiements effectués au titre de lettre de crédit (Procédure BOAD/Ill) par application des
procédures décrites dans le document intitulé "Directives relatives aux procédures de
mises à disposition de fonds sur les prêts de Ia BOAD" de juin 2010 joint en Annexe 4 au
présent Accord.

Les Mises à Disposition ne pourront être effectuées qu'un Jour Ouvrable.

Sauf accord contraire de la Banque, aucune Mise à Disposition ne pourra être demandée
par l'Emprunteur après la Date Limite de Mobilisation, soit trente-six (36) mois à compter
de la Date d'Entrée en Vigueur du présent Accord de Prêt.

ARTICLE IV: Remboursement du Prêt

Section 4.01 - Modalités de détermination des Echéances

Le renrboursement du Prêt est indexé sur le Paniei' de Référence par application de la
Formule d'lndexation. Seuls le capital et les intérêts font l'objet d'indexation, à l'exclusion
des intérêts dus pendant le Différé. L'indexation des remboursements du Prêt consiste à
déterminer les sommes dues par l'Emprunteur à chaque Date d'Echéance sur la base de Ia
structure en Devises d'Endettement de la Banque.

Lorsque le Prêt est décaissé en une Mise à Disposition unique, le Panier de Référence
définitif est celui déterminé pour le semestre comptable précédent cette Mise à
Disposition.

Lorsque le Prêt est décaissé par plusieurs Mises à Disposition successives, le Panier de
Référence Moyen définitif est utilisé pour les Appels d'Echéance et les remboursements
du Prêt.

Lorsque Ie Prêt entre en remboursement avant la fin des Mises à Disposition, la dernière
structure du Panier de Référence précédent le remboursement, tient lieu de Panier de
Référence défin itif.

Lorsque le Prêt est remboursé par anticipation, le Panier de Référence définitif est,selon
le cas, i) celui déterminé pour le semestre comptable précédent la Mise à Disposition
jntervenue immédiatement avant Ie remboursement anticipé si celui-ci intervient avant la
dernière Mise à Disposition ou ii) le Panier de Référence définitif si le remboursement
anticipé intervient après la dernière Mise à Disposition du Prêt.

Le montant remboursable est égâl à la contre-valeur au jour du remboursement, qq
montant d'Echéance objet de l'Appel d'Echéance. , 

'. l
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Section 3.02 - Mises à Disposition

Section 3.03 - Dâte limite de mobilisation



La contre-valeur est déterminée sui ia base cle'a col.rrDÔsltion du Panier cie Référer'ce

fiourant sur l,Appel d,rcrreancÀ au taux estirnatii de conversion en Francs cFA de chaque

Dévise du Panier de Référence'

LetauxestimatifdechaqueDevised,EndettementduPanierdeRéférenceestobtenuen
;;.î.*l;;ir;ioiitÀr, àor",ue "l, 

les trois derniers mois précédent l'Appel d'Echéance'

Le taux réel dans chaque Devise est celui du jour de la Date de Valeur des sommes

remboursées par l,rmprunteui'iïtiti" à. t,E.neân.", soit la date à laquelle le compte de

ia Banque est crédité du paiement effectué'

Ladifférencedemontantobtenuenutilisantletauxrée|etletauxestimati{danschaque
Devise d'Endettement du plnier de Référence est portée sur le prochain Appel

d'Echéance

Unbordereaud'avoirenfaveurdel'Emprunteur,oudelaBanqueestenvoyé,pêrcelle-cià
l'Emprunteur, dans les tr.ntà (:o) jo"s ie la réalisation du paiement de l'Echéance' pour

l'informer du reliquat à t.ir; iü;*t tur le prochain appel d'echéance ou du surplus qu'il

oaiera. Les avoirs en tau"r. o" iu eunqr" n" peuvent êire frappés de pénalités de retard

§iJ;;;;;';;;;,;;;l;E.ptuni"'i, de quelque rémunération ou indemnisation que

ce soit.

Les avoirs d,une Echéance donnée font I,objet d,une compensation automatique lors de

l'Appel d'Echéance suivant i,'eàiti"'""*' et ainsi de suite jusqu'à la dernière Mise à

ijtiiËitù". Àprès ta dernière üiie à oispositton du prêt ou l'Annulation du reliquat non

décaissé du prêt, ra sanquà 
';;;à; 

l" "p*i"; de Ré{érence définiti{ ou le Panier de

Référence Moyen définitii- Joment certifié par son commissaire aux comptes à

l'Emprunteur.

Pour l'application de la présente Section' les cours de référence des Devises

d,Endettement sont ceux prËiiàr'p.i l;BaEÀô pour le jour correspondant à la Date de

Valeur du remboursement.

Section 4.02 - Remboursement

LePrêtserarembourséenquatorze(14)VersementssemestrielsauxDatesd,échéance,
.;"i;;;;;;"i iux nppels d'èchéance communiquées par la Banque à l'Emprunteur'

Leremboursementseferasuivantl,EchéancierdeRemboursementprovisoireinitialqui
{igure dans les Docunlents il;;;àt,;i";i entendu que l'Echéancier de Remboursement

JËfinitlt lui sera adressé après la dernière Date de Mise à Disposition' '

-n 
Vue du remboursement, lâ Banque adressera lAppeldléchéance à l,Emprunteur au

plus tard trente (30) iours avant chaque Date d'Lcheance'

Section 4.03 - Remboursement anticipé

L'Emprunteur est en droit, dans les conditions ptgyYet à I'Article lll' Section 3 03 des

conditions Générates, o" ,.éÀËàrrc"i Ë prei pu, anticipation, étant entendu que chaque

remboursement anticipé à;;;"; lieu au paiement d'une indemnité compensatoire

appliquée au prilcipal d, P'êt';;;^i êtrà remboursé' sur une période maximum de trois

«ôjraàs. I
F
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Les l.nontârts à i'elrbourser par anticlpatron sont dêterrnirlés conformén'lerrt aux

s,,ioura.rio.s ce ra se(rion i oi".i iàrïrJ-pu, ,u au"qre qr:i er' {ar1 nori{'carron à

l'Emprunteur en mêi'ne ttrnpt q"'it ànlir.'ution de son' accord pour le remboursernent

a nticiPé.

L.indemnitécompensatoireestcalculéesurlabased,udifférentielentreletauxd'intérêt
fixé à ta section 6.01 d", p;;;""1;; ;i I" ,uu, de remuneiation des disponibilités de la

Banoue à son (ompte r,,"J.lo'.l"j"Li;;q;.-è;;.;;i" des Etats de l'Afrique de l'ouest

iecgÂol, à la date du remboursement antrcrpe'

Au cas oir re différentier serait négatif, la Banque ne devra rien payer à l'Emprunteur'

AR

Le Prêt est libellé en tranc de la Communauté Financière A{ricaine (F CFA)

exclusivement, les Misès à Disposition
" p.r"ïà"ti i'intérêts, commissions' f rais

et
et

TICLE V -MONNAIE

Sont eTfectués dans

remboursements du
accessoires Y aff érents'

cette monnale
Prêt ainsi que les

ART LE VI

Section 6.01 - Taux d'intérêt Banque

ARTI CLE VII- FRAIS

. INTERETS

L'Emprunteur paiera à la Banque un intérêt calculé au,{'a.trx de six virgule quatre-vingt-dix

(6.90) pour cent l'an ,ut'u"oï-"àJ''"vi"ilàit r'"ui"t dc Mises à Disposition et non encore

remboursées à chaque Dt"ïlË:Àé;;;""'n"'t'iâtt"t"nià t"..'nu échu le 30 avril et 31

octobre de chaque unnet, àiti'ïeài"i J rlÈtr'eancier de Remboursement provrsorre

+iàrà"a dans les Documents Annexés'

En cas de non-paiement d'une somme quelconoue due au titre des présentes'

l'Emorunteurpti""i"Ïà'*d'intérêteunq'"n'tàio;àaes-interatsderetardprévusà
l'ïil:Ë il;; ë"nàiiioÀ' Générales jointes en Annexe 0'

Section 6.02 - Calcul des intérêts

La base de calcul des intérêts périodiques €st de 365 ou 366 pour chaque période

d,intérêts décompté ; ;H;; d:louirii+".tit' ,ii *-àiuit"r|. de lo0 lours, soit 365/360

ô, àionoo si l'année est bissextile)'

Pour le calcul des intérêts d'une périod^e gonlé-tl chaque mois est décomposé en nombre

de jours effectif sur ;;;;;;;,de 360 jours, 
'oii.iatlioo 

(ou 366/360 pour une année

bissextile)'

L'Emprunteur s'engage à payer à la Banque' à première clemande' (i) tous frais' débours'

taxes. clroits d'"nr.g'"",nul=i ;t'î;"iiÂ;;' ians déduction quelconque' qu'elle aura

encourus en relation "'"t'" 
rà"r.lgiii'"tent ou toJü 

-àeàarcr'e 
nécessaire' à la

nréservation ou à la réalisat]"n î"' ï"irn"t des présentcs' dcs Documents Annexés ainst

ilue (ii) les f rais relatifs à 
'i"o'u*"- 

n1oo lti..tion et tout avenant aux présentes et aux

Documents Annexes. 
toute moolllcarlolr cL (uuL 
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ARTIC LE VIII_ CONDITIONS SUSPENSIVES

Section 8.01 - Conciitions suspenslves à la première Mise à Disposition du Prêt

La Banque n'est tenue de n'rettre ie Pr-êt à la disposition de l'Ernprunteur qu'à la condition
d'avoir au préalable reçu, au titre de la première l\4ise à Disposition du Prêt, à sa

satisfaction, sau{ renonciation expresse de sa part:

a) la preuve de l,inscription budgétaire de la première tranche annuelle de la

conirepartie de l'Etat pour 2018, sept cent soixante-dix millions (770 000000) de

Fra ncs CFA ;

b) le certificat de conformité environnementale du projet délivré par le Ministère en

cha rge de I'Environnement;

c) Ie curriculum vitae et la feuille de route du coordonnateur de la cellule de gestion

du Projet.

Section 8.02 - Conditions suspensives aux décaissements subséquents

Lâ poursuite des Mises à Disposition est subordonnée à la réception par la Banque, à sa

satisfaction, des documents prouvant :

a) un (1) an après la première Mise à Disposition du Prêt, l'augmentation substantielle
des ressources du Fonds Routier afin de lui permettre d'assurer ef{icacement sa

mission;

b) après un décaissement de quarante pour cent (aO%) du Prêt, l'indemnisation des

populations affectées par le Projet.

Section 8.03 - Conditions suspensives à toute Mise à Disposition du Prêt

En plus des conditions ci-dessus, l'obligation de la Banque de mettle tout ou partie du
prOi a ta disposition de l'Emprunteur eit, de manière expresse et indépendamment de ce

qui précède, soumise à la condition qu'à ta première Date de Mise à Disposition ainsi qu'à

ttuie Date de Mise à Disposition ultérieure (i) ne se soit produit aucun Cas d'Exigibilité
Anticipée, ni aucun événement qui, après remise d'une notification euou l'expiration
U,un 

'Oetài ou après toute autre condition, pourrait constituer un Cas d'Exigibilité
Anticipée et que (ii) les déclarations de l'Emprunteur faites à l'Article lX soient toujours
exactes.

ARTICLE IX. DECLARATIONS ET GARANTIES. ENGAGEMENTS

Section 9.0'l - Déclarations et garanties

L'Emprunteur déclare et garantit à la Banque qu'à la date des présentes:

a) la signature et l'exécution clu présent Accord de Prêt et des Documents Annexés
qui Iu .on."rnent: (i) ont étè dûment autorisées, conformément à ses lois et

rêglements, par ses organes compétents; et (ii) ne contreviennent à aucune
diiposition législative ou réglementaire qui lui serait applicable et à aucune

disposition d,Jn contrat o, u-ng"g"."nt auquel il serait partie dans le cadre de

I'exécution de l'Accord de Prêt; ,,'-l
''L
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ioules autorisations administratives des; utcrilés rompétentes, nécessaires pour la
conclusicn et l'exécution du présent Acrord cie Piêt, des Documents Annexés ont
été obtenues ou le seront le cas échéant;

d)

c)

aucun litige ou instance, aucune procédure n'est en cours, ou à sa connaissance,
n'est sur le point d'être engagé à son encontre qui pourrait l'empêcher de
conclure ou d'exécuter le présent Accord de Prêt et les Documents Annexés ou
qui pourrait avoir un effet préjudiciable significatif sur Ia réalisation du Projet;

à sa connaissance, il n'existe pas de {ait susceptible de constituer un Cas
d'Exigibilité Anticipée.

Les déclarations visées au présent Article seront réputées être confirmées et réitérées à
chaque Date de Mise à Disposition et lors de chaque Date d'Echéance et ce, jusqu'au
complet remboursement et paiement de toutes les sommes dues ou à devoir au titre des
présentes.

Section 9.02 - Engagements généraux

L'Emprunteur s'engage irrévoca bleme nt, à compter de Ia date de signature du présent
Accord de Prêt et aussi longtemps que des sontmes en principal, intérêts ou autres seront
dues au titre du Prêt, à se conformer aux dispositions suivantes:

a) informer la Banque sans délai, s'il entend procéder à un remboursement anticipé
total ou partiel, des événements ou circonstances qui l'y conduisent;

b) faire délivrer toutes autorisations aux autorités compétentes ou toutes autres
autorisations qui deviendraient éventuellement nécessaires après la signature du
présent Accord de Prêt pour l'exécution de ses obligations aux termes dê celui-ci et
de chacun des Documents Annexés auxquels il est partie;

c) prévenir immédiatement Ia Banque lorsqu'il aura connaissance de tout événernent
constituant, ou fait pouvant constituer, un Cas d'Exigibilité Anticipée en vertu des
présentes, ainsi que tous les faits s'y rapportant.

Section 9.03 - Engagements quant au Projet

a) soumcttrc à I'approbation préalable de la Banque, les avis et dossiers d'appel d'offres
et/ou de consultation des entreprises, les comptes rendus des commissions de
dépouillement et d'analyse des offres et les projets de marchés et d'avenants
af{érents aux biens et services financés grâce au Prêt et s'engager dans ce cadre à
respecter les règles de procédures d'acquisition de biens, services et travaux telles

0
qu'elles figurent dans le Document Annexé;

i{)

c) le présent Accord de Prêt, Ies Docunrents Arnexés ainsi que les éventuels
avenants constituent, ou dès leur signature, constitueront pour lui des
obligations régulièrement contractées qui I'engagent valablement
conformément à leurs termes ;

L'Emprunteur s'engage irrévocablement, à compter de la date de signature du présent
Accord de Prêt et êussi longtemps que des sommes en principal, intérêts ou autres seiont
dues au titre du Prêt, à se conformer aux dispositions suivantes:

ÿ



b) lair-e parveaii à la Baroi.,r: lcs r;rppor-is v:sé: ct-après concernan.l l,é,:at d,avancemer.tt
et l'expio;tation du Projei €i avoir avec elie, par l'rnterrnédiarre ie ses représentan*.s
respectifs, tout échange de points de vue ccncernant l'exécution dü prcjet et son
exploitation, soit :

i) un rapport trimestriei d'avancement du projet faisant apparaître les écarts entre
les prévisions et les réalisations tant sur les délais que sur les coûts;

ii) un rapport de fin d'exécution du projet, six (06) mois à compter de la date de la
dernière Mise à Disposition de l,ensemble des financements mis en place pour
le Projet ;

c) faire exécuter le Projet conformément aux Lois E nviron nementa les et Sociales ainsi
qu'aux Politiques et Directives de sauvegarde E nviron nenr entâle et sociale de la
BOAD et, à ce titre, mettre en ceuvre avec la diligence et l'efTicacité voulues les
mesures de mitigation prévues dans le pGES;

d) faire effectuer par la Direction Générale des Infrastructures (DGI), à partir de Ia fin
des travaux, un comptage du trafic routier sur les tronçons aménagés au moins une
fois par an et en communiquer les résultats à la Banque ;

e) communiquer à la Banque, en début de chaque campagne d,entretien routier,
l'allocation budgétaire au Fonds Routier et l,état d,exécution budgétaire de
l'exercice précédent ;

f) examiner les modalités d'installer des postes de péages sur l,axe aménagé;

s)

h)

faire prendre les disposilions en vue de poursuivre l,application du Règlement
N" 14I2005/CM/UEMOA relatif à l'harmonisation des normes et des procédures du
contrôle de gabarit, du poids et de la charge à l'essieu des véhicules lourds de
transport de marchandises dans les Etats membres de I,UEMOA. La partie béninoise
devra communiquer à la BOAD. six (06) mois après le démarrage du projet et par la
suite annuellement, la situation de la mise en application dudit règlement;

donner aux représentants habilités de la Banque toutes facilités pour inspecter sur
place les biens financés sur le prêt et les pièces et livres comptables afférents au
Projet; notamment laisser aux agents de la Banque et à toute personne mandatée
par elle, un libre accès aux investissements et à tous les documents concernant
l'exécution du Projet et collaborer avec eux pour teur permettre d,accomplir
efficacement et, dans les meilleures conditions, les missions qui leur auront été
assignées;

i) faire exécuter le Projet et administrer les activités et opérations en découlant avec
toute la diligence et I'efficacité voulues, suivant les normes financières, administratives
et techniques éprouvées, sous la conduite d'une direction compétente et d,un
personnel qualifié et expérimenté, conformément au programme d,investissem ent,
aux prévisions budgétaires, aux plans et aux cahiers des charges; et

j) communiquer à Ia Banque tous documents et informations que celle-ci pourra
raisonrrablement demander dans le cadre du suivi du projet.

It
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!:;i:'.i,rrr 9.04 - Comptabilité du Projet

Tous les calculs financiers requis par ies engage.,rents de l'Emp!'unteur au titre du présent
Article se feront sur la base des normes et pratiques admises selon la réglementation en
vig ueur en la matière.

ARTICLE X _ PLACE

Le remboursement du principal et Ie paiement des intérêts, commissions, frais et
accessoires sont effectués sur le compte de dépôts BOAD n' 800 2622111 8000200202
ouvert dans Ies livres de l'Agence principale de la Banque Centrale des Etats de l'Afrique
de I'Ouest (BCEAO) à Cotonou ou en tout autre lieu que la Banque notifiera à

l'Emprunteur.

aSrlçLE_xl - AUTRES CLAUSES

Section 1 1.01 - Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle la Banque notifiera à

l'Emprunteur qu'elle a reçu, à sa satisfaction :

a) I'avis juridique certifiant que l'Accord de Prêt a été régulièrement autorisé ou ratifié
par l'Emprunteur et qu'il a force obligatoire vis-à-vis de lui ;

b) l'engagement de l'Emprunteur à contribuer au financement du coût hors taxes du
projet pour un montant d'un nrilliard cinq cent trente-six millions (1 536 000 000) de
Francs CFA et à prendre en charge tout dépassement éventuel du coût du Projet et
l'ensemble des taxes, impôts et droits de douane sur tous les biens et services
nécessa ires au Projet.

Section 11.02 - Date limite d'entrée en vigueur

a) La date limite d'entrée en vigueur du présent Accord est fixée au 3 janvier 2018, soit
cent quatre-vingt (180) jours à compter de la date de notif ication de la décision du
Conseil d'Admin istration, sauf accord contraire de la Banque.

b) Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à la date spécifiée à l'alinéa a) de la
présente section, la Banque en constatera la caducité par simple notification à

l'Emprunteur.

Section 1 1 .03 - Règlement des litiges

Tout différend entre la Banque et l'Emprunteur ou toute revendication formulée par une
partie en l'encontre de I'autre sera, s'il n'est pas réglé par voie de négociation amiable, ou
par tout autre mode de règlement agréé par les parties, soumis aux fins de règlement
définitif à l'arbitrage du Conseil des lvlinistres de l'Union Economique Monétaire Ouest
Africaine et en dernier ressort à celui de la Confére:rce des Chefs d'Etat de ladite Union.

,--\



Section 1'1.04- Election de domicile - Notif;cation

Les parties é!isent Comicile et peuvent recevoir toutes les notifications aux aCresses
suivantes:

Pou r la Banque: Banque O uest Af rlca ine
de Développement (B.O.A.D,)
B.P.:1172
Fax : (00228) 22 21 52 67 I 22 21 72 69
Té1. : (00228) 2221 42 44 12221 59 06
E-mail : boadsiege@boad.org
LOIVE
(République Togolaise)

Pou r l'Emprunteur:
l,4inistère de l'Economie et des Finances
BP. 302
Fax : (00229) 21 30 18 51 121 31 53 s6
Té1. : (00229) 21 30 02 81 I 21 3A 16 21

e-mail : sq@f inance.gouv.bi
qOTONOU
(République du Bénin)

Fait en deux (2) exemplaires originaux à Cotonou, le 12 septembre 2017.

Pour la République du Bénin Pour la Banque Ouest Africaine
de Développement

Christian ADOVELANDE
PrésidentMinistre de l'Economie

F in e nre<
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ANNEXE 1

Le projet a pour objet: i) l'aménagement et le bitumage de la route en terre Lokossa-
Dévè-Aplahoué sur une longueur de 36 krn et une plateforme de 10 m; et ii)
l'élargissement de 9 m à 10 m du tronçon Aplahoué-Frontrère Togo sur une longueur de
10 km.

L'objectif global du projet est de contribuer au développement économique du Bénin
par l'amélioration des conditions de transport.

Les objectifs spécifiques du projet sont : i) réciuire les coûts d'exploitations des véhicules
sur l'axe d'envrron 50% ; et iii) réduire le temps de parcours actuel d'au moins 50%.

Les objectifs de développement majeurs ciblés par le projet sur la durée d'exploitation
sont : i) l'amélioration de la mobilité des populations et des marchandises; ii) la
participation à la création d'emplois; iii) l'amélioration de l'environnement, de I'accès
aux infrastructures de base et du cadre de vie des bénéficiaires; et iv) la création de
richesse additionnelle.

' Au niveau de l'amélioration de la mobilité des populations et des marchandises:

- 26 706 personnes supplémentaires empruntent annuellement Ies voies
bitumées et en terre ;

- 316 315 tonnes de marchandises supplémentaires transitent annuellement
par les infrastructures routières bitumées et en terre;

- le coût d'exploitation des véhicules passe de 1 7'l 1 FCFA à 850 FCFA;

- le temps de parcours moyen passe de 50 minutes à 25 minutes.

. Au niveau de la création d'emplois:

- 7 324 emplois indirects et induits sont créés;. - 10 emplois directs sont créés dont 04 femmes.

'. Au niveau de l'amélioration de l'environnement, et de I'accès aux infrastructures
de base :

- 8 modules de 3 classes
- 20 latrines sont construites ;- 4 000 m']de pavés.

. Au niveau de la lutte contre la pauvreté pai'la création de richesse additionnelle:

- contribution à la création de 24 102 MFCFA de valeur ajoutée indirecte et
induite;

- production de recettes fiscales indirectes et induites pour l'Etat à hauteur de
925 MFCFA.

Un su ivi-éva lu ation des résultats du développement sera réalisé en cours d'exécution du
projet.

Le projet se justifie essentiellement par les considérations suivantes: i) état de
dégradation de la route existante; ii) contribution à la satisfaction de la demande en
transport interurbain; et iii) contribution à l'intégration régionale.

,L'

LE PROJET

1. DEFINITION ET OBJECTIFS

)



2. DESCRIPTION TECHNIOUË DU PROJET

2.1 AménAqenent

L'aménagement de la route Lokossa-Dévè-Aplahoué a été projeté sur lâ base d'une
vitesse de référence de 60 kmih en zone d'agglornération et 80 km/h en rase campagne.

L'aménagement comportera les travaux topographiques d'implantation de l'axe et des
ouvrages d'assainissement, les travaux préparatoires de dégagement d'emprise, les
terrâssements, la construction des ouvrages d'assainissement et l'exécution du corps de
chaussée. Cette dernière sera composée d'une couche de forme en graveleux latérite
(CBR> 20), d'une couche de fondation de 25 cm graveleux latéritique (CBR>=30) et
d'une couche de base de 15 cm de grâveleux latéritique amélioré au ciment.

La réhabilitation du tronçon Aplahoué-Frontière Togo comportera l'élargissement de la
plateforme existante de 9 à 10 m, l'exécution des différentes couches de terrassement
et du corps de chaussée sur la partie élargie et le renforcement de Ia couche de base de
l'ancienne ch a u ssée.

Le revêtement sera en béton bitumineux d'épaisseur 5 cm.

2.2 Princioa Ies caractér istioues de la ro ute

2.2.1 Tracé en plan

Les tracés cn plan des routes respectent les caractér.istiques géométriques liées à la
vitesse de référence" Les alignements droits et les courbes sont implantés en tenant
compte de Ia topographie du site et des contraintes naturelles Iiées à l'environnement
du projet.

2.2.2 Profil en lonq

Les profils en long retenus sont ceux des routes existantes dont les ca ractéristiq u es sont
celles des vitesses de 60 km/h en agglomération et 80 km/h en rase campagne, tout en
assurant la coordination profil en long/tracé en plan. La ligne rouge de la route sera
relevée pour assurer la mise hors d'eau de Ia structure de la chaussée tout en
sâtisfaisant au mieux les exigences de visibilité.

2.2.3 Profil en trave

Le profil en travers de Ia route comporte un chaussée bidirectionnelle de 2x3,50 m de
large et deux (02) accotements de 1,50 m chacun. Dans les traversées des
agglomérations, l'aménagement comprend en plus de la chaussée, des bandes d'arrêt
d'urgence de 1,75 m chacune et deux (02) trottoirs de 2 m chacun. Les profils en travers
type des routes {igurent en annexe 6.

3. DESCRIPTION DES COMPOSANTE

Le projet comprend les sept (07) composantes suivantes: (i) études; (ii) travaux ; (iii)
contrôle et surveillance des travaux; (iv) mesures environnementales et sociales ; (v)

appui à la gestion du projet; (vi) audit technique et {inancier et vii) aménagements
connexes.

3.1 Etud es

Cette composante concerne les études économiques, techniques détaillées, d'impact
environnemental et social réalisées en 2016 et finalisées en avril 2017.

T
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.l 2 Trava ux

Les 1âches à réaiiser concernent: i) les instailations de chantier; ii) les travaux
préparatoires ; iii) les terrassements; iv) la nrise en ceuvre des couches de chaussée ; le
revêtement ; v) l'assainissement et le drainage;vi) la signalisation-sécurité; vii) la
signalisation lumineuse et I'éclairage public et viii) Ies prestations environnementales et
soc ia le s.

Ce poste comprend la construction de bureaux de chantier, des aires de stockage des
matériaux et des parkings pour le stationnement des véhicules et des engins, l'arnenée
et le repli du matériel de construction. ll comprend également l'installation,
i'exploitation et I'entretien des centrales de concassage et de béton, la construction
ainsi que l'entretien des voies de déviation et d'accès au chantier et aux carrières. Les
voies de déviation seront aménagées de sorte à assurer aux usagers le plus de sécurité
possible pendant la réalisation des travaux.

3.2.2 Trava ux prépa ratoires

Les travaux de préparation du terrain comprennent Ie débroussaillage, le décapage, la
scarification et la préparation de l'assise des terrassements, la démolition d'ouvrages
hydrauliques anciens non adaptés et de bâtis existants dans l'emprise de la route ainsi
que l'évacuation des gravats et le déplacement des réseaux des services publics d'eau,
d'é iectricité et de téléphone.

3.2.3 lerrosss_nos_n-tr

. Route en terre

Les travaux de terrassements comprennent: i) l'exécution des déblais et remblais
nécessaires à la mise au profil de la route, aux raccordements de voies adjacentes et aux
passages d'ouvrages d'assa in isseme nt, l'engazonnement des talus et ii) les purges des
terres de mauvaise tenue.

Route bitu mée

ll s'agira d'élargir la plate{orme sur une largeur d'un mètre de part et d'autre des
accotements par la réalisation des remblais pour obtenir Ie profil actuel de la route et
l'engazonnement des talus de remblais.

Les travaux comprennent également toutes les opérations de transport des matériaux,
leur épandage et compactage.

3.2.4 Chaussée

ces travaux com prennent :

Route en terre

La nrise en place d'une couche de forme de 30 cm d'épaisseur; ii) l'exécution d'une
couche de fondation en grave latéritique naturelle sélectionnée d'une épaisseur de
20 cm; iii) Ia réalisation d'une couche de base en grave latéritique améliorée au ciment
sur une épaisseur de 20 cm.

9
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Route bitu mée

Les travaux comprennent notâmment : i) la création de fossés latéraux et divergents en

terre; ii) l'exécution de fossés longitudinaux en maçonnerie de moellons; iii)

l,exécution de béton de propreté et de structures pour caniveaux et dalots y compris Ie

coff rage et le ferraillage ; iv) Ia mise en æuvre de perrés maçonnés ; et v) la construction
de d escentes d'eau.

Poi.rr le tronçon en élargissement, les travaux comportent l'exécution des ciifférentes
couches de {ondations en graveieux latéritiques sélectionnés et de base en graveleux

latéritiques améliorés au ciment sur l'ensemble du tronçon dont les parties élargies pour

des épaisseurs correspondant à celles définies par Ies études.

Les travaux comprennent également toutes les opérations de transport des matériaux,
leu r épandage et compactage.

3.2.5 Revêtement

Les travaux consistent en: i) la réalisation d'une couche d'imprégnation en bitume
fluidifié sur toute la surface de la couche de base, préalablement balayée ; et ii)
l'exécution d'une couche de roulement en béton bitumineux de 5 cm.

3.2.5 Assainisseme nt et drainaqe

3.2..7 S io na lisatio n et Sécurité

3.3 Mesu res envi ronneme ntales et socia les

3.4 Contrôlc ct su rvc illa nce des trava ux

Ce poste consistera notamment en : i) la mise etr place de la signalisation.verticale et
horizontate (panneaux et marquage au sol); ii) la pose de glissières de

sécurité métalliques ; iii) la pose de bornes kilométriques et penta-kilométriq u es en

béton; iv) la mise en place d'avertisseu rs-ra lentisseu rs marqués à la peinture rétro-
réfléchissante et pré-signalés dans chaque sens de circulation.

Cette composante prend en compte toutes les mesures préconisées dans le Plan de

Gestion E nvironnementa le et sociale (PGES) et porte notamment sur: i) la plantation
d,arbres d,essences adaptée à la zone du projet; ii) la restauration des zones d'emprunt;
iii) l,arrosage fréquent des sites pendant les travaux pour limiter l'émission de

poussière; 
-iv) les dispositions appropriées à prendre lors de l'installation et du

ionctionnement des bases-vie pour la prévention des risques de pollution des cours

d,eau adjacents et du sol ; v) la sensibilisation des ouvriers et des populations riveraines

sur les M'ST/SIDA pendant la phase de réalisation des travaux; vi) l'information générale

des usagers de la voie; etlii) l'indemnisation des victimes d'expropriati# t€ rre ou
pour les dommages aux cultures.

Les prestations de contrôle et surveillance des travaux comprendront :

techÀique, administratif et financier de l'exécution des travaux; ii) la vérif
notes de calcul détaillées et la validation des dossiers d'exécution des trav
contrôle de la qualité des travaux et des quantités mises en ceuvre; et iv) le
le suivi de Ia mise en æuvre des mesures environnementales.

i) le su ivi
ication des
aux; iii) Ie
contrôle et

v
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Cette composante cor.'rsiste à renforcer les capacités de la DGI par i'acquisition de
rnatériels et équipements pour le comptage automatique des trafics sur le réseau
routier et d'un véhicule 4x4 slation wagon, ie renforcement de capacité de quatre
lngénieurs de la DGI en dimensionnernent des chaussées avec alizé, traitement des
informations de la Banque de Données Routières, planification de l'entretien routier et
géotechnique routière y compris la maîtrise complète et l'acquisition du logiciei de
dimensionnement ALIZE ainsi que des logiciels de planification, d'évaluation et de
programmation d'entretien routier L'?R et HD|\il4. ll est également prévu le suivi-
éva luation du projet.

3.6 Audit technique et financier

Les prestations consisteront à vérifier notamment : i) la qualité des travaux; ii) la
régularité des procédures de passation des marchés; iii) le respect des délais; iv) la
qualité des prestations de la mission de contrôle et surveillance des travaux; et v) les
décomptes et pièces comptables.

3.7 Travaux connexes

3.7.1 Murs de clôture et latrines

ll est prévu la réalisation de 11 276 mètres linéaires de clôture pour
marchés, les centres de santé et de jeunes.

Ces différentes structures seront également dotées de vingt (20) latrines.

3.7 .2 Pavaqe des accès

les écoles, les

Les travaux concerneront la fourniture et la pose de 4 000 m'des par,és autobloquants,
d'épaisseur I cm aux devantures des écoles, centres de santé et des marchés.

3.7 .3 Construction de classes

Les travaux consisteront en la construction de huit (08) modules de trois (03) classes avec
bureau et. magasin. lls seront équipés en matériel nécessaire à leur fonctionnement.

4 GANI ATI NETGE TION D

4.1 Orga n isation du Projet

Le Maître d'Ouvrage est l'Etat Béninois représenté par le Ministère des lnfrastructures et
des Tra nsports.

ll s'appuiera, pour le suivi de I'exécution de toutes les activités du projet, sur la Direction
Générale des Infrastructures (DGl), Maître d'Ouvrage Délégué, qui jouera son rôle
habituel d'organe d'exécution des projets routiers au Bénin et qui dispose des capacités
nécessaires à travers la Direction des Travaux Ner.rfs (DTN).

La DGI sera assistée par un bureau d'études pour le contrôle et surveillance des travaux.
Ce bureau d'études lui fournira des rapports mensuels détaillés sur l'avancement des
travaux. Sur Ia base de ces rapports, la DGI élaborera des rapports trimestriels qu'elle
tra nsmettra à la BOAD.

Pour le suivi efficace de l'exécution de ce projet, une Cellule de Gestion du Projet (CGP)

sera mise en place par Arrêté ministériel avant le démarrage du projet. Rattachée à la
DTN, Ia CGP sera composée d'un Coordonnateur (de profil lngénieur du Génie Civil),
d'un lngénieur routier, homologue au Chef de Ia Mission de contrôle et surveillance des
travaux, de deux (02) Technicicns Supérieurs et d'un Spécialiste en gestion financière.

§i"
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Le survi e1 la (oordiration cu projet avec ia BoAD ainsi que i'organisation des r.\.rissions

conjointes cie supervision seronl. assurés par iAdrninistratron béninoise'

Les travaux seront réaiisés à l'entreprise. L'audit technique et {lnancier du projet sera

iéulité pur un bureau d'études après la réception provisoire des travaux'

A la fin de la mission d'auciit, le rapport {inal des travaux sera étabii par Ie bureau

.Àiigâ o, i"Àtrôle et surveiliance des iravaux et sera remis à la DGI qui le transmettra à

i. B6ÀD. ce rapport fournira les informations détaillées sur le déroulement technique

Ju chantier, Ià coût des travaux réalisés, le délai d'exécution et les difficultés

rencontrées ainsi que les sotutions apportées. La DGt procédera ensuite à l'élaboration

du rapport d'achèvement du projet qu'elle transmettra à la Banque'

4.2 Plannin q d'exé ution du p roiet

Ledélaiprévisionnelglobalderéalisationduprojetestde36moisdont24moispour
les travaux selon le planning suivant :

ACTIVITES DATES

»

SI RUCTURES

BOADApprobation du Prêt
P I\4Etat / BOADrêt5i natu re Accord de

Août - décembre 2017

P t\4Etat

EtaVEntrep rise

Juin - novembre 2017Etat/Co nsu lta nt

Août - novembre 2017Etat/B OAD

Levée des conditions d'entrée en vigueur

Séiection des entreprises et signature

contrats pour le corrtrÔle et surveillance des

déoouillement, attribution, signature du
marché et notification des ordres de service

relatifs aux mesures environ nementa les et

des

des

5élection des consu Itants et signature

Restreinte Nationa le,

de

marchés de trava ux

l'Accord de prêt

travaux
Consu Itation

socia les
Janvier 2018 - décembre 2019

E ntre p riseExécution des travaux

J a nvier 2018J a nvier 2020Exécution des prestations de contrôle et
su rveillance des trava ux

ONGsDéroulement des prestations relatives aux
mesu res environnementa les et sociales

Ja nvier 2018; sePtem
2018 ; Mars 2019; Décembre
2019

ja nvier à septembre 2018

bre

Fou rn itu re et {ormatio n Entreprises

Etat/Consu ltanttl et signature des

lna lchés d%üdit tech ni ue et {inancier
5électlo n des consu ltan ju in - décembre 2019

février 2020Consu lta ntRéalisation les Prestât ions d'audit techniq ue

et fina ncier

.,)
ô'

J uin 2017

B ureau d'étud es



4.3 Exp Io itatio n et estion dü Pro et

Après la réception provisoi'e des travaux, l'Administration bénéficiera d'une périocie oe
garantie au cours de lao.;cj;e ies dégradations liées aux défauts d'exécution des
ouvrages seront corrigés par l'entreprise. Après la réception définitive des travaux, le
Maître d'ouvrage prendra totalement en charge les ouvrages et en assurera I'entretien
courant et périodique. cet entretien sera dévolu à la Direction de la Gestion et du suivi
des lnfrastructures de la DGl, qui assurera la planification et le suivi de l,exécution des
travaux. Les travaux d'entretien courant seront réalisés par les petites et Moyennes
Entreprises (PME) et les prestations de contrôle seront assurés par les bureaux d,études,
conformément à la stratégie en vigueur au Bénin. cette stratégie prévoit également, en
cas de besoin, l'exécution en régie d'une partie des travaux paila OOtt.

5. FINANCEMENT D U PROJET

5.1 Pla n de financement

Le plan de financement du projet se présente comme suit (en MFCFA) :

COMPOSANTES TOÏAL HT BOAD ETAT TOTAL TTC
COUT HT TAXES

ETU D E5 76 76 14 90
T RAVAUX

l'ravaux routiers 21 696
944
1 457

21 371
20 427

1 269 4075 26 715
1 269 3 90s 25 601

1 114Trava ux connexes
CONTRÔLE ET 5U RVEILTANCE
DES TRAVAUX
MESURES ENVIRONNEMENTALES
ET SOCIALES

944 170
1 457 262 't 719

175 30 145 32 207

APPUI G EsTION DU PROJET 208 208 245
Appui institution nel 158 158 28 186
5 u ivi-éva lu atio n 50 50 9 59

AUDIT TECHN IQU E ET FINANCIER 50 50 9 59
COUT DE BASE 24 606 23 116 1490 4 429 29 035
IMPREVUS PHYSIQU ES (5%) 1 230 1 156 75 221 1 452

91 5HAUSSE DE PRIX 3% l'a n) 775 140
COUT TOTAL 26 612 25 000 1 612 4 790 31 402

"Les imprévus ne prennent pas en compte les études déjà réalisées sur financement de l'Etat

La contribution de la partie nationale, d'un montant de. (1 612 MFCFA), financera en
totalité la composante « Etudes », et partiellement la composante « travaux »,
« mesures environnementales et sociales », notamment l'indemnisation des populations
touchées dans le cadre du Projet.

Le prêt de la Banque couvrira 93,94% du coût total hors taxes du projet et servira à
financer partiellement les composantes « Travaux routiers» et (< rnesures
environnementales et sociales » et intégralement l'ensemble des autres composantes à
l'exception de la composante « Etudes ».

ÿ
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5. iMPACTS ENViRONNEME UX ET SOCIAUX DU PROJET

Le prcjet est classé 'i'r catégorie A seion le manuel de ciassrfication environnernentale
des projets de la BOAD et cornpte tenu de la sensibilité du milieu.

Le coût du PGES est estimé à 175 M FCFA. ll prend en cornpte essentiellement les
activités de plantation et entretien d'arbres d'aiignement, Ies sensibilisations des
communautés locales en vue d'assurer leur adhésion au projet, les compensations
financières pour la libération de l'emprise de la voie, les appuis aux groupements
féminins pour le stockage transport de leurs produits, et les renforcementide capacités
des principaux acteurs (DGl et ses services déconcentrés, ABE, tvlairies) impliqués àans la
surveillance et le suivi environnementaldu projet.

'1,
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MITIEU BIOPHYS UE CoÛt tct rl
tso (rcrA)
FCta)

,000 000 7 000 000

projet

- cir(ulàtion
engins et
véhicules

des

de

- Nettoyage de
l'cmprise des

.Exploitation des
càrrières;

- Mise en pla(e
des différentes
(oucher de là
§tructure de

- Entretien
rnatériel et

du
der

Exploitation - circulâtion des
êutomobiles

. Trâvaux
d'entreti€n de la

l-

I

Etat
(FCFA)

lmpactslmpactJ négatift

- Entreprires
'Mission Contrôle
. DGI
-ABE

voies d'a(cès âux chêntiers ainti que des voies
de déviâtion
' utiliser l€s enqin§ et véhi.ules en bon état de
fônrtionnement afln de réduire l€s émisrions

di dà I s- Po lution de l'air par la Poussi
les fumées générées pâr leivéhiculel
et engins de chântier, ainii que Par
le trafic sur l€5 voi€t de déviation
- Êmisrion de 6E5 eâr le! enqint de

Quâlité de l'air suivant
les norrr]es de l'OM5

lombre et taux de

- zones d emprunt
restaurées et
végétaiirées
- sùperficie reboisée

, oGl
. A8E

Mettre en ceuvre un progrêmme
revéoétalisation de5 Tones de carrière et

d'emlrunt, et de plàntalion d arbres

d'allonement le lonq der voies âve( oet etpè(es
lo(ôl;5 àdâptèet dant les aggLomérations

D.stru(tion du couvert végétêl

.Qualité des eaux et du
sol (DBOs, MES. métaux
lourdr, coliformet
fécaux et toiàux);
- Exist€nc€ de décharges
àppropriéêt pour le5

dé(hets solides;
- rxisteice d'un
disporitiT de traltement
des rejets liquidês i
'Nombre de latrines, et
de forages réêli5és

- Entreprites
-Mkrion Contrôle
. DGI
- ABE

- Elabore. et veiller au resPect

lê (êhier det (hârge9 de5 entreprises relôlives à

lâ oestion de déchets sorides et liquide det
hvd-rocarbures et autres produits chimiquet
âiin de orevenir Jer dévertements a((identel5,
et identi{ier les po,nts de r€jet et de vidànge i
- Mettre en place sur l€ chântier dei lâtrinet
appropriée5.

des clauses densPollution des !ols et des eaux
Tleuve Couffo due aux reiets de
.ontaminants (huiles de vidange,
déchets solidet et liquides divers) et
àu déversem€n1 à((identel

du

- Qualité de l'air el taux
d'émistion de GE5
-Taux de véhi(ule
disposant d'une visite
technique à jour

, Ministère
Equipemênt €t
fran5port

Renforcer Ie5 meture5 de conlrôle te(hnique- Pollution de l'air
d'échàppement;
' Augm€nÎâtion de5

CO2 (GES) liée au trâfi(

pâr les 9a2

émiss;ont de

Etat des ârbret planté5- Miôistère
Equipement et

. DRACPN

A§5urer un entr€tien régulier des arbres plantés
le long de la route

Améliorâtion de la

5équestration du
(arbon€ dans lâ
ville grâ.e aux
ârbres plantés âux
bordr de lâ route

T
7 000 000 7 000 occ

PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

l

v
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MILIEU HUMAIN UITÉ
l

rl

acités G

M€!ures d'âtténuation /

- Respe(ter le3 horaires
bruits d€s enginr de (hâ ntier ei I

;1, ies no;nres de

rtri(ternent en car de né(essité

' conduire d€r t bilirâtion sur le

vtH/5lDA

otal3

'Circulation des
automoblles

5ous-total 2
ntal €i renforcemênt de ca

TOTAI- 1+2+l)

projet
du EOAI]

14 000 000 14 000 000

18 000 000 148 000 000

20 000 000 20 000 000
45 000 000 175 000 000

I

I

I

M

Etat
(FCFA)

lndi(ateùrs
lmpa(ts négati{s

- Entreprise5

Cont16le
, DGI

Niveau sonor€ Pratique tuivant
les Normes nationales et de

foMS
. Nuitances sonores Par
ler bruits des moteurt et
les klaxons surtout en
aqqlomérôtion Nombre de séances

5ensibili3ation sur l€s l5T/SIDA

et flombre de Prétervati,
distribué.
- Taux de prèval€r(es d€s l5l/
VIH - SIDA

- Enlreprises
-Mission
Contrôle
. DGI

'Nomb.e de séan(e§
sensibilisation orgànitées

. DGI
ABEGênes liés aux bruitt det

moteurs (automobilittes,
motoq(listes, piétont.-..)
et du bruit d€s klaxon5 - Nombre de magasins

àménâoés €1 de cha(.tles
arlettir aux qroupementt de

' Fréquence det entretiens

'DG!
. MIT

de la rouleturlet risquet liés au bruit

<tockaoe et (hàrreltes)
a",lr", ,n enlretre equ,rrr d(' 'ê route

arnéna9ée

(magasiîs deAppui aux groupements

- lnformer eÎ tensi biliser let PoPU

des adivités

- tréquence det entretien5

- Nombre el taur d'3c(iden§

MIT
.FR

aménagée
régulier Je la routeAssurer un entretien

la récurité det
perSonnes €t des
biens et
rédu.tion du

d'êccidentt tur lâ

rout€ d'âs9àinis9

des

- Réteaux
âména9és
- tréqùence
réseaLrx d'ârs

d'entretien

- DGIT
-tR
' A8E

d'âssôinirsement âménàgés
r&ulier des réseâux

- Entreprises

contrôle
. DGI
. MIT

Eff€ctuer de5 séan(es de te
sécurité routière
- Mettre en olace des.alentisseurs à proximité de5

uones oe forie fréouentatron (écoles boulrqLres" )

V€iller au resp€(t de la limilâtion de vitesse en

nsibilisâtion sur lâ
nisqu€a d'ac(idenlt de la
rirculation à
proximité det
infrartructur€5
so(ioé(onomiques
écoles, bouti 130000 000

130 000 000

PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE
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ANNEXE 5

lndicateurs Cib les Moyens d(: vérif icationDon nées de
ba se

(libellé - unité)

CADRE LOG IOUE

Ad : in'ioimalion à fournir au cou15 de lâ ière année d'exécution

BOAD sur La base du

ELT: Contribution à la croissance
économ iq ue du Bén in

Taux de (roissance du PIB réel
du Bé nin (%)

2011 6,2 2020

2020

6,9 rapport d.
multilatera e
I'UEMOA

su rveillance
de

Risque 1 | Manque ce so rtrr. n
politique el ' 

1st| i' '
socio po litique
Mql U!e-:--d'alléJr u atlo n 1 Drèl )q ,,'
pntre les bal eurs de londs e1 t larl

lbeninois.
Elfqle 2 : Absence de f-§sso rr('i'<

adé,iuates pour ientrelrerr du al,.iÇ

de l3 route

ECIMT 1: Contribution à

l'amélioration de la (ir(ulation et
ta(ilitation de: échanges
économ iques et sociôux

ECMT 2 : Réduction du coût
d'exploitation des vehicules

Population ayant accès à une
route en bonne état en toute
sai5on (nb pe15)

Passagers transportés (nb/an)

Coût d'entretien des véhlcules
(FCFA/km)

02011

2017

2017

ad Rapport Le t\4inistère des
Travaux Prrblics et des
Transports MIT)

1 18 669

1 405 577

2020

2024

145 375

1 721 892

ad

ryE!!te_!_dlê!tq!!,e_llon 2 :

Vrse o a(c 'l u' ( '

nTernrrn,tierrel en vL,( .ie cf l(
sur le deven r dL, Fonds floul Pr a1

2011'. ad

2011. aC

2011: 0

0

2020

2020 ;ad

2020:.id

ad

] identif ier cles sou rfes
lemeritairel
evancle su,

I

financements (omp
péaqe et à la red
prod u its pétroiie's

d€
AL

l-.5

ECMT 3: Création
consolidation d emplois

et Emplois générés au cours de
la mise en ceuvre (nb)

Emplois génerés au cours de
a mise en ceuvre -Femmes

Rapport d(. supervision
du projet, Rapport de
Mission de Contrôle et
Ra pport sur les enquêtes
d'évaluatiorr d'mpa(t
socio-éco no miq ue

Risoue 3-r Retards susceplt,bles lors
de la programmat,cn èt d. à

pas5ation des rra.chés des lravau>i
d'entretien routier

[4c!(]rr'(1 ,)1t('rrtlai (, i
_l t., , l2011 2024

ÿ

(n b)

N/iarchandises tra nsportées
par voie routière (1n/an)

Temp5 de par(ours moyen (h)
ÉFÊ ETs A
COURT

iET
lMOYtt't
'fÈRMËs

EFFET9 A
, LONG
..TERME



ECMT 3 : Creation
consolidation d'emplois

et lEmplois indirects et induits

(km)

Moyens d(: vérification

Rapport j a(hèveme nt
de la maitrise d ceuvre et
Rapport (re suivi et

et de su lvi des
lnTrastructu.es (DGS l) en
collaboratic n avec les
D ire(tions

service des tron(o ns routle
p rogra rnmatlon de I

router, (iil) a ré1or.nc du
marchés publics be rr nois
délégation au l\,4in istère

2011 0

2017: 0

2017 A

2020 : ad

2020 i ad

s dans la

entrltrorr
cod(,Ce!
donnart

chargegénéres (n b)

Em p lois totalcréés (nb)

Empiois créés Femmes (nb)

ECMT 4 :Création de richesse iValeur ajoutée induite
indirecte (FCtA)

Recette fiscale (FCFA)

EXT'I: Amenagement et
bitumage de la route Lokossa-

Routes bitumées (km)

et 201

201

70

2020 : 7 234

36

2020 : 24 101
600 000
2020 : 925 062
275

des lnTrastructures pour atlribuer et
sig ner dire(temenl des marches

Eisque.4 lrcapa(ite oes lerircs el
Vloy3nnes tnlreprises J èo$o b(,.
ressources Tlna nciè res .nobiliséer pa,
ie Fonds Routier

lvle!-urg5 _._ dla!ténqO!tq!'! 4
Dispositions prises pour déIinrr dcr
lots de travaux d'entret en rout eT cn
fon(:ion de5 capac tés lechniques e'
linancières des PIVIE

1:0

Déve-Aplahoué Loko5sa-Devè-i

2017: 0

2011 o

2017 . O

2020

2024

2020

Aplahoué

EXT2 I Aménagement de la route Route en terre
en terre du tronçon Aplahoué-
trontière Togo

EXT 3 : Pavage des voies d'ac(è9
aux inïrastructures de bases

Superficie pavée (m2)

EXT 4: Construction de clôture
pour les écoles et centres de
sa nté

Linéaires de clôture (m) 2011: 0

EXT 5 : Construction de salles de
classes

Modules de 3 classes avec
magasins et bureaux
construits (nb)

2017: 0

EXT 6 iConstruction de Lêtrines

evaluation,Je la

Direction oe la Gestion
It)

8 240PRODUITS

t-----

Dépa rtementa les
lnfra5tru(tu res et
Transport5 (D D lT)

e

e

2020 12 962

2020 16

Don nées de
ba se

Cible s

Latrines construite5 (nb)
2017: O 2A20. 25

lndicateurs

EFEETg A

+-

t..
ÿ



lndicateu rs

TA Hors Taxes- CHT) RESsOURCES (Millions FCt - cHT)

CHT: coût hors taxes'1. Etudes :

2. Travaux

3. Contrôle et surveillance des travaux

4. Mesures sociales et suivi environnemental

5. Appuiinstitutionnel

6. Audit technique et financier

7. lmprévus

TOTAL HT

76

22 640

1 451

175

208

50

2 005

1. BOAD : 25 000

2. Etat: 1 612

TOTAT HT

COUT TTC

26 612

31 402

26 612

5u ivi-éva luation des résultats de dévelo ooement et éva luation rétrosoect ive

Au cours de Ia mise en ceuvre du projet, l'analyse de l'état d'exécution et des résultats de développement (EERD) sera effectuée annuellement. li

s'agit d'un examen de plusreurs factèurs standardisés permettant d'obtenrr une opinion fondée (notation) en vue d'apprécier la vratsemblance
d'apparition des résultats de développement dans les délais et les cibles prévus à l'rnstruction du prolet. Cette analyse, conrplémentaire à la

supervision classique de la Banque, sera complétée par une collecte annuelle d'indicateurs clés de su ivi-éva luation figurant dans le cadre logique. A
cet effet, les valeurs cjbles non encore connues pour les indicateurs du cadre logique devront être fixées au plus tard au cours de a premtère année
de mise en ceuvre du projet. Par ailleurs, il sera conduit une enquête socio-économ iq ue de départ.

Au cours des cinq premières années d'exploitation du projet, Ies indicateurs clés d'effets à court et moyen termes figurjant dans

seront collectées pour, en partte, rendre compte de la durabilité des effets générés par Ie projet. Par ailleurs, une élvaluation
pcrformances sera réàlisée au moins deux ans après la fin d'exécution du projet.

le cadre logique
rétrospectrve de

Moyens de vérificationClb lesDonnée5 de
base

I

ÿ



ANNEXE 6

RMULE D'I EXATI

(CALCUL DE LA STRUCTURE I\NOYENNE DE LA DETTE)

F

Structure de Ia dette
en FCFA et
Eu ro

en USD en DTS en cHF... TOTAL

Structure 1 Al o/o 81% C1a/o D1% 100%
Structure 2 A2% B2% c2% D2% 100%

m nne
Stru ctu re Ala/a * A2o/a 8l0/o * BZa/c Clo/o I C2o/o D1 1 D2ÿc

100%

Structure de la dette
en FCFA et
Eu ro

EN UsD EN DTS en cH F. ... TOTAL

Structure n Ano/o Bn%o Cno/o Dn% 100%
Structu re
moyenne

An

n

Bn
nI l-l

*rnL; Ë
Dn

n
100%

Avec
n = nombre de structures
41, A2, ..-, An = part en FCFA et Euro
81,82,..., Bn = parten USD
Ci, C2, ..., Cn = part en DTS
Dl, C2, ..., Dn = part en CHF

,b

t, /'.vlr

2 2



AN T,JEXE 8

ECHEANCIER DE REMB OURSEMENT PROVISOIRE DU PRET

Prévisi on de déca issements
1"' semestre 201 8
2n*" semestre 2018
1'' semestre 2019
2ê-" semestre 201 9

1 0 000,0
5 000,0
5 000,0
5 000,0

25 000,0 MFCFA

1)-'[

v

Échéa nces Encours Rembours.
Principal lntérêts BOAD

15 000,00
20 000,00
25 000 00
2s 000,00

25 000,00 1 785 71
23 214 29
21 428 57

1 785,7 1

1 785,71
19 642 B6 1 185 71

17 857 14 1 785,71
16 071 ,43 1 785 t1
14 285 71 1785,71
12 s00,00 1 785 t1
10 714 29 1 785,71
8 928 R7 1 785,71
7 142 86 1 785 71

1785,71
3 571 ,43 1785,71

30.04.2018
31 .1 0.201 I
30.04.2019
3 1 .1 0.201 9

30.04.2020
3 1 .1 0.2020
30.04.2021
31 .10.2021
30.04.2022
31.10.2022
30.04.2023
31 .10.2023
30.04.2024
31 .10.2024
30.04.2025
31.10.2025
30.04.2026
31 .10.2026
30.04.2027
31 .10.2027 1 785 71 1785,71

345,00
511 ,50
690,00
862,s0
862,50
862,50
862, s0
800,89
739,29
677,68
616,07
554,46
492,86
431 ,2s
369,64
3 08,04
246,43
184,82
123,21

61,61

10 000,00

25 000,00

5 357,14


